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Aux membres du Conseil Intercommunal  
de l’ORPC district Aigle 

 
 

Préavis n° 06-2022 du 24 août 2022 
	

relatif au 
 
 

Budget 2023 et à la fixation de la quote-part due par chaque 
commune regroupée, proportionnellement au nombre 

d’habitants 
 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
Selon les articles 18 al. 2, 24 al. 4, 25 al. 2, 29, 30 et 31 des statuts de l’Association 
intercommunale de l’organisation régionale de protection civiel du district d’Aigle, le Comité 
directeur vous présente le projet de budget pour l’année 2023 et la quote-part due par 
chaque commune regroupée, proportionnellement au nombre d’habitants. Les montants de 
celui-ci sont décidés par le Conseil intercommunal. 
 
Celui-ci prévoit un total des charges de CHF 946'900.-, soit un excédent à la charge des 
communes regroupées de CHF 853'100.-. Le coût par habitant est ainsi de CHF 18.06 
(montant arrondi à deux décimales). Au budget 2022, il était de CHF 18.30 et de CHF 17.77 
pour 2021. 
 
La répartition par commune a été établie en tenant compte de l’effectif de la population au 
31.12.2021, à savoir un nombre total de 47'214 habitants (46'316 en 2020, 45'548 en 2019), 
et selon la nouvelle description du plan comptable introduite dès le budget 2002 afin de 
faciliter la comptabilisation des écritures et améliorer la transparence au niveau de sa 
lecture. 
 
Au vu de ce qui précède, le Comité directeur a l’honneur de vous proposer, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision 
suivante : 
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Le Conseil intercommunal 
 
Vu Le préavis n° 06-2022 relatif au budget 2023 et à la quote-part due par 

chaque commune regroupée, proportionnellement au nombre d’habitants 
Ouï Le rapport de la commission de gestion/finance 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 
 
 

 
Décide 

 
1. d’adopter le budget 2023 et la quote-part due par chaque commune regroupée, 

proportionnellement au nombre d’habitants 
2. d’accepter de la part du Comité directeur un dépassement financier par rapport au 

budget 2023 d’environ 5% 
 
 
 

 
AU NOM DU COMITE DIRECTEUR 

 
 Le Président La Secrétaire 
 
 
 Stéphane Montangero  Chrystelle Bösch 
 
 


